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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

SSIAD PA PH  DE AIRE SUR LA LYS 

FINESS : 62 010 996 7 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision en date du 31 juillet 2023 relative à la cession de l'autorisation du SSIAD PA PH  de 

AIRE SUR LA LYS, géré par le gestionnaire ASSAD Aire ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 04 octobre 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 -– A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 1 871 495,07 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 1 657 288,82 € 

 - dont ESA : 227 762,25 € 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 138 107,40 €  

Le prix de journée est de : 39,70 €  

 

Pour l’accueil des personnes en situation de handicap : 214 206,25 €    

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 17 850,52 €   

Le prix de journée est de : 39,12 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 1 769 621,78 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 1 568 463,17 € 

 - dont ESA : 227 762,25 € 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 130 705,26 €  

Le prix de journée est de : 37,20 €       

 

Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  201 158,61 €    

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 16 763,22 €  

Le prix de journée est de : 36,74 €  

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSAD Aire (FINESS : 62 002 371 

3) et au SSIAD PA PH (FINESS : 62 010 996 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

SSIAD PA  DE NIELLES LES BLEQUIN 

FINESS : 62 002 913 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision en date du 21 juin 2022 relative à l'extension du SSIAD PA  de NIELLES LES BLEQUIN, 

géré par le gestionnaire ADMR Nielles les Bléquin ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 04 octobre 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00529 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023 SSIAD PA - NIELLES LES BLEQUIN - 620029132 124 8



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 609 054,82 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 609 054,82 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 50 754,57 €  

Le prix de journée est de : 40,68 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 572 474,32 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 572 474,32 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 47 706,19 € 

Le prix de journée est de : 38,18 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR Nielles les Bléquin 

(FINESS : 62 000 160 2) et à la structure SSIAD PA (FINESS : 62 002 913 2 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

SSIAD PA  DE SAINT POL SUR TERNOISE 

FINESS : 62 011 887 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision en date du 31 janvier 2020 relative à la création d'une ESPRAD au SSIAD PA  de SAINT 

POL SUR TERNOISE, géré par le gestionnaire ADMR du Ternois ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 04 octobre 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 1 312 624,08 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 1 312 624,08 € 

 - dont ESA : 186 824,29 € 

 - dont ESPRAD : 185 111,96 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 109 385,34 €  

Le prix de journée est de : 36,82 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 1 251 293,89 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 1 251 293,89 € 

 - dont ESA : 186 824,29 € 

 - dont ESPRAD : 185 111,96 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 104 274,49 € 

Le prix de journée est de : 34,42 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR du Ternois (FINESS : 62 

011 885 1) et à la structure SSIAD PA (FINESS : 62 011 887 7 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

SSIAD PA  DE VITRY EN ARTOIS 

FINESS : 62 010 847 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision en date du 09 juin 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA  de 

VITRY EN ARTOIS, géré par le gestionnaire Com de Communes OSARTIS-MARQUION ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 04 octobre 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 938 026,25 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 938 026,25 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 78 168,85 €  

Le prix de journée est de : 40,23 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 923 642,27 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 923 642,27 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 76 970,19 € 

Le prix de journée est de : 39,60 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Com de Communes OSARTIS-

MARQUION (FINESS : 62 000 176 8) et à la structure SSIAD PA (FINESS : 62 010 847 2 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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